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ensuite il pourra vendre le surplus de
cette laine au comptant.

Je dois dire que comme législateurs
nous devons moins flatter les rugés
populaires que d'enseigner à no uple
le moyen de vivre et de se vôtWieiz lui.
Le cultivateur était plus heureux quand
il portait l'étoffe fabriquée par les mains
de son épouse qu'il n'est aujourd'hui en
portant des habits dont l'étoffe est manu-
facturée en Angleterre ou aux Etats-
Unis. Alors, il avait de l'or et de l'ar-
gent dans la caisse; mais aujourd'hui le
cultivateur s'étant habitué à pcheter ces
produits-là de l'étranger, a négligé cette
ancienne industrie nationale et domesti-
que. Le cultivateur jouit-il de la pro-
tection que semble vouloir lui accorder le
nouveau tarif I Y a-t-il pour lui des avan-
tages plus grands que les quelques sacri-
lices qu'il supporte .comme citoyen d'un
état ? Je le crois. La protection sur l'a-
voine, sur le seigle, sur l'orge, lui rappor-
teront des profits plus considérables que
les quelques taxes qu'il paiera pour des
objets de luxe ou autres commodités.

On doit admettre qu'il faut que cha-
cun contribue aux dépenses de l'adminis-
tration de la chose publique. Le gou-
vernement ne peut pas se maintenir sans
revenus, nous ne pouvons pas espirer
d'améliorations sans aigent. Le peuple
qui demande ces travaux comprend cela,
mais il est étonnant d'entendre le parti
libéral reprocher au gouvernement l'aug-
mentation actuelle des taxes, car ce parti
depuis son arrivée au pouvoir les a élevées
lui-même d'une manière considérble. Si
aujourd'hui le ministère se trouve placé
dans une situation quelque peu précaire,
et qui exige un accroissement du revenu,.
nous pouvons en faire remonter la cause
à l'ex-administration libérale. Sans vou-
loir. récriminer contre le dernier cabi-
net, je trouve dans l'amendement même
de l'honorable chef de l'opposition la
preuve que cette augmentation est néces-
saire ; car dans la première partie du dit
amenÀement, il déclare que pour main-
tenir le crédit public il est prêt à consen-
tir à une augmentation des taxes; ce qu'il
trouve à condamner seulement, c'est que
la répartition ne portera pas également
sur toutes les classes de la société. A ce
sujet, le chef de l'opposition a voulu dé-
montrer, hier soir, en parlant de la pro-
tection, qu'elle n'aura pas le résultat que
nous en attendons, et il nous a cité, sur
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un ton demi-sérieux, le cas d'un certain
nombre d'ouvriers américains qui avaient
travaillé sur le canal Welland. Cela ne
prouve pas que la protection ne soit pas
favorable aux Etats-Unis, mais démontre
que l'ex-premier ministre favorisait dans
ces contrats plutôt les étrangers que nos
entrepreneurs canadiens ! Autre ex-
emple: il s'est construit à Hamilton un
asile considérable, et le contrat ayant été
donné à des américains, ceux-ci ont na-
turellement fait venir des Etats-Unis
tous les matériaux nécessaires ainsi que
la main-d'ouvre. Eh bien ! si l'honora-
ble chef de l'opposition eut songé alors à
nos ouvriers canadiens il leur aurait ac-
cordé la protection en leur donnant ce
travail. Il y a une contradiction qui ap-
paraît clairement dans l'opposition mani-
festée par le parti libéral contre la nou-
velle politique. Les uns disent qu'elle
augmente le fardeau destaxes, les autres,
et ce sont les principaux, déclarent que,
le revenu va être diminué. Il y a là évi-
demment un paradoxe, une contradiction
flagrante. Car le revenu c'est la taxe;
et si le revenu diminue le peuple aura
nécessairement moins de taxes à payer.
Cette contradiction montre l'embarras où
se trouvent ceux qui font la lutte à la
politique actuelle et qui ne savent pas
trop comment la combattre. S'ils étaient
logiques, ils devraient tous soutenir que
la politique protectionniste signifie aug-
mentation des taxes et que le revenu du
gouvernement va s'accroître d'une ma-
nière très considérable. Mais la contra-
diction ne nous surprend guère venant
de ce parti, lequel ne cherche pas l'inté-
rit du pays, mais plutôt à exciter les pré;-
jugés populaires afin de ressaisir la direo-
tion des affaires.

Une autre remarque que nous avons
entendue dans cette Chambré et en dehors
c'est que laprotection n'a pas encore eu
de résultat, que le pays est aujourd'hui
aussi pauvre qu'il était le 17 septembre.
Cette impatience me semble extraordinai-
re, et ceux qui la ressentent ne sont paà
évidemment sérieux. Car, enfin le tarif
n'est pas encore voté ! S'il est vrai qu'il
est en force depuis quelques jours, il est à
peine connu dans toutes les parties du
pays. Il faut attendre un an ou dix-huit
mois avant que le nouveau système soit
soumis à l'épreuve ordinaire. Cette im-
patience me rappelle un proverbe : on ne
peut avoir le fruit avant la fleúr. On a
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